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TROISIEME REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE 

  DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI

  APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 19-21 juin 1991


ANNEXE AUX FORMULAIRES POUR LA COMMUNICATION DES DONNEES


Les instructions ci-jointes font partie intégrante de l'annexe au rapport du Directeur exécutif à la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (Nairobi, 

19-21 juin 1991) (UNEP/OzL.Pro.3/3, 18 avril 1991).


Ladite annexe, qui contient une série de formulaires pour la communication des données, devrait être accompagnée d'instructions et de définitions, comme l'a recommandé le Groupe spécial d'experts sur la communication des données (UNEP/OzL.Pro/WG.2/1/4, par. 20 d)).


INSTRUCTIONS

1.
Les formulaires sont destinés à être utilisés par les Parties pour la communication des données sur la production, l'importation et l'exportation des différentes substances énumérées dans les annexes à l'amendement au Protocole de Montréal, comme le prévoit l'article 7.

2.
Il existe six formulaires pour la communication des données : 


a)
Données relatives aux années de référence pour la réglementations de la production et de la consommation


Pour la communication des données de 1986, en application du 

paragraphe 1 de l'article 7 :




Formulaire 1 : substances de l'annexe A



Pour la communication des données de 1989, en application du 

paragraphe 2 de l'article 7 :




Formulaire 2 : substances de l'annexe B




Formulaire 3 : substances de l'annexe C


b)
Communication annuelle des données correspondant à l'année d'entrée en vigueur du Protocole pour les pays considérés et à chaque année suivante, au titre du paragraphe 3
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Formulaire 4 : substances de l'annexe A



Formulaire 5 : substances de l'annexe B



Formulaire 6 : substances de l'annexe C

3.
Prière d'indiquer les données en tonnes métriques sans multiplier par les PAO (potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone).  Les données relatives à chaque substance devraient aussi inclure les isomères (potentiels d'appauvrissement de la couche d'ozone).

4.
Les données communiquées à l'aide des formulaires seront utilisées pour déterminer les niveaux calculés de consommation sur lesquels sont fondées les mesures de réglementation.  Il est donc indispensable que les données soient fournies séparément pour chaque substance énumérée dans les formulaires.

5.
Prière de noter que les paragraphes 1 et 2 de l'article 7 stipulent tous deux qu'en l'absence de données réelles les Parties devraient soumettre leurs meilleures estimations possibles.

6.
Conformément à la recommandation du Groupe spécial d'experts sur la communication des données, qui a tenu sa première réunion à Nairobi les 

6 et 7 décembre 1990, il est demandé aux Parties de rendre compte de l'augmentation de production autorisée prévue au titre des mesures de réglementation.  Il convient d'indiquer le niveau de l'augmentation de production et le pays appelé à recevoir la quantité correspondante dans les colonnes "quantité" et "destination".  Les chiffres d'exportation indiqués devraient inclure les suppléments de production nécessaires pour approvisionner les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5.  Si cette disposition ne concerne pas votre pays, veuillez l'indiquer dans le rapport.

7.
Conformément à la recommandation émise par le Groupe spécial d'experts sur la communication des données qui a tenu sa première réunion à Nairobi les 6 et 

7 décembre 1990, les pays qui possèdent des zones franches sur leur territoire devraient veiller spécialement à inclure dans les données qu'ils doivent communiquer les chiffres de production, d'importation et d'exportation de ces zones.

8.
Conformément à la recommandation émise par le Groupe spécial d'experts sur la communication des données qui a tenu sa première réunion à Nairobi les 6 et 

7 décembre 1990, les quantités de substances réglementées utilisées pour recharger les systèmes de réfrigération et les extincteurs d'incendie dans les ports étrangers devraient être considérées comme faisant partie de la consommation du pays qui exerce sa juridiction nationale sur le port considéré et ne devraient donc pas être incluses dans ses chiffres d'exportation.

9.
En ce qui concerne les données sur les "quantités détruites" les Parties ont décidé à leur deuxième réunion de créer un comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction, qui étudiera lesdites techniques et en évaluera l'efficacité et l'acceptabilité du point de vue de l'environnement, de manière à formuler des critères et mesures pour leur approbation.  Il ne sera pas nécessaire d'indiquer des données séparées sur les quantités détruites tant que ces critères n'auront pas été fixés.

10.
Les quantités utilisées dans l'alimentation du bétail - quantités de tétrachlorure de carbone utilisées à cette fin dans le processus de production de CFC 11 et 12 par exemple - devront être indiquées.  Ces chiffres seront tous soustraits des chiffres de production.

11.
Il n'a pas été prévu de colonne séparée pour l'indication des quantités recyclées ou utilisées.  Toutefois, ces quantités ne doivent pas être considérées comme de la production (voir définition de la production).
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Définitions
1.
Par "production", on entend la quantité de substances réglementées produites, déduction faite de la quantité détruite au moyen de techniques qui seront approuvées par les Parties et de la quantité utilisée dans son intégralité comme aliment du bétail ou pour la fabrication d'autres produits chimiques.  Les quantités recyclées et utilisées ne sont pas considérées comme de la "production" (paragraphe 5 de l'article 1 de l'Amendement).

2.
Par "consommation", on entend la production augmentée des importations, déduction faite des exportations de substances réglementées (paragraphe 6 de l'article premier du Protocole et de l'Amendement).

3.
Par "niveaux calculés" de la production, des importations, des exportations et de la consommation, on entend les niveaux déterminés conformément à l'article 3 (paragraphe 7 de l'article premier du Protocole et de l'Amendement).

4.
Par "substance de transition" on entend une substance spécifiée à l'annexe C du Protocole, qu'elle soit utilisée seule ou dans un mélange.  La définition inclut les isomères de cette substance, sauf indication contraire éventuelle à l'annexe C, mais exclut toute substance de transition si elle se trouve dans un produit manufacturé autre qu'un contenant servant au transport ou au stockage de la substance considérée.

5.
Le chloroforme méthyle est un trichloroéthane 1,1,1 et ne comprend pas le trichloroéthane 1,1,2.


-----


